
Règlement : VIREMENT au plus tard le 10/03/2024 
Domiciliation bancaire : BP AUVERGNE RHONE ALPES 
IBAN : FR76 1680 7004 0081 4474 4521 627 
BIC    : CCBPFRPPGRE

Réf. dossier : Carrier - bâche recrutement

DÉSIGNATION                                                             Qté        P.U.                MONTANT

 Montant taxable           1 800,00 € 

    TVA 20 %                     360,00 € 

   TOTAL TTC         2 160,00 €

FACTURE n° 7737

LE BUREAU DU PRINT 
97 B, rue de la République 

69150 DÉCINES CHARPIEU

LYON, le 10 février 2025

Chassis + toile tendue 1 1 800,00 €  
 

- déplacement Montluel  
- Cadre mural alu laqué noir 
- Toile blockout Black.tex 260g DOS NOIR 
- Format 7 450 mm x 2 180 mm 
- Impression quadri 
- Joncs plats cousus en périphérie 
 
Pose sur cloison vierge 2200 mm de hauteur 
Quincaillerie 
  
Intervention le lundi 10 février
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TVA réglée sur les encaissements. Conformément à la Loi du 05 Janvier 2006, le délai de paiement de nos prestations ne peut excéder 30 jours à compter  
de la date d’émission de la facture. Tout retard de paiement entrainera de plein droit le paiement d’une pénalité égale à trois (3) fois le taux d’intérêt 
légal.(Article 121 de la Loi du 22 Mars 2012 – Article L 441-6 du code de Commerce) Le client sera également débiteur de plein droit d’une indemnité  
forfaitaire de quarante (40) euros pour fais de recouvrement. 
(Article D 441-5 du Code de Commerce – Décret n° 20 1-1115 du 02 Octobre 2012)
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